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PROCÈS-VERBAL de la cinquième (22-05) réunion de la commission des études tenue le mardi 10 mai 2022, à 9 h au 
local E-404 du Cégep de Rimouski. 
 
 
22-05.01  – ÉTAIENT PRÉSENTES ET PRÉSENTS : mesdames Lyanna Bernier, Imane Benhayoune, Marlène Cormier, 

Mélanie Giguère, Julie McDermott, Josée Ruest et messieurs Sébastien Auclair, Jean-Nicholas Audet, 
Charles Doyle Poirier, Dave Dumas, Martin Pelletier et Kurt Vignola (président) 
 
ABSENCES MOTIVÉES :  madame Maggy Bélanger 
   messieurs Blaise Vaney, Luc Jobin, François Girard et Rémy Villeneuve 
 
A ÉGALEMENT ASSISTÉ : madame Jessy Lavoie (secrétaire d’assemblée) 
  

22-05.02 – ORDRE DU JOUR 
 
.01 – Vérification des présences et mot de bienvenue 
.02 – Examen de l’ordre du jour 
.03 - Présidence d’assemblée et animation 
.04 - Procès-verbal de la 4e réunion (22-04)  

a) Adoption 
b) Suites 

.05 - Information 

.06 - Politique institutionnelle de gestion des programmes d’études du Collège de Rimouski (PIGPÉ) 
– avis 

.07 - Cégep – Techniques d’inhalothérapie / dépôt de la demande – dépôt 

.08 - PARES – information 

.09 - Comités liés à la pédagogie - suivi 

.10 - Projet d’ordre du jour de la prochaine réunion 
   
 

Il est PROPOSÉ par monsieur Dave Dumas, APPUYÉ par madame Josée Ruest et RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 
d'adopter l'ordre du jour tel que déposé. 
 

   
22-05.03 - PRÉSIDENCE D’ASSEMBLÉE ET ANIMATION 
 
  Les membres conviennent que monsieur Kurt Vignola agira comme président d’assemblée et assurera 

l’animation. 
 
 
22-05.04 - PROCÈS-VERBAL DE LA 4E RÉUNION (22-04) 

a) Adoption 
 

Il est PROPOSÉ par monsieur Dave Dumas, APPUYÉ par madame Imane Benhayoune, et RÉSOLU À 
L'UNANIMITÉ d'adopter le procès-verbal de la 4e réunion (22-04) tel que déposé.  
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b) Suites 

   
  Aucune suite à donner. 
 
 
22-05.05 - INFORMATION 
 

- commission des études le mercredi 25 mai 2022 à 9 h 
 Monsieur Kurt Vignola informe les membres de la CÉ de la possibilité de tenir une réunion le 25 mai 

2022 à 9 h, possiblement au local E-404 du Cégep de Rimouski. À la suite d’une discussion, les 
membres s’entendent pour tenir une commission des études extraordinaire le 25 mai à 13 h au local 
D-335. 

 
- animation de la commission des études 
 Le président de la CÉ discute avec les membres de la possibilité d’avoir un animateur de la CÉ à 

l’avenir et demande l’avis de ces derniers. Donc, à compter du trimestre prochain, l’animateur de la 
CÉ sera le conseiller pédagogique au Développement pédagogique. 

 
 
22-05.06 - POLITIQUE INSTITUTIONNELLE DE GESTION DES PROGRAMMES D’ÉTUDES DU COLLÈGE DE RIMOUSKI (PIGPÉ) - 
  AVIS 
  

Le président de la CÉ résume la situation concernant la PIGPÉ, et profite de l’occasion afin de remercier 
et de féliciter toutes les personnes qui ont travaillé à la révision de cette politique dont les travaux sont 
débutés depuis 7 ans. Il ajoute que les travaux concernant les cadres locaux d’application débuteront 
au début du trimestre prochain. 
 
Avec la promulgation des mesures du Renouveau de l’enseignement collégial, en 1993, le Ministère de 
l’Éducation, du Loisir et du Sport (MELS) a confié aux collèges des responsabilités accrues en matière 
de gestion des programmes d’études, et ce, au regard de l’élaboration, de la mise en œuvre, de 
l’évaluation et de la révision des programmes conduisant à une Attestation d’études collégiales (AEC) 
ou à un Diplôme d’études collégiales (DEC).  
La présente Politique institutionnelle de gestion des programmes d’études (PIGPÉ) abroge les PGPÉ 
et PIEP des composantes du Collège. 
Le Collège de Rimouski se définit comme une institution regroupant trois composantes, soit le Cégep 
de Rimouski (CR), le Centre matapédien d’études collégiales à Amqui (CMÉC) et l’Institut maritime du 
Québec à Rimouski (IMQ). Dans le cadre de cette politique, chacune des composantes et la Direction 
des formations continues et du développement institutionnel (DFCDI) sont responsables d’élaborer et 
de mettre en œuvre un cadre local d’application pour la gestion de leurs programmes. La présente 
politique s’applique à tous les programmes d’études du Collège de Rimouski conduisant à un DEC et à 
une AEC. 
 
Mettre en application une politique d’élaboration et d’évaluation de programme qui aura pour finalité 
d’assurer la qualité et le développement des programmes du Collège de Rimouski de manière à lui 
permettre de remplir sa mission avec efficacité. 

 
 la nécessité de mettre à jour la Politique de gestion des programmes d’études du Collège; 
 la structure du Collège qui comprend trois composantes, la Direction des formations continues et du 

développement institutionnel, ainsi que la diversité des contextes pédagogiques de chacune de ces 
composantes et service; 

 la qualité de la participation des composantes et des services concernés par la gestion des 
programmes d’études dans le processus de réalisation de cette nouvelle politique; 
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Donner un avis favorable au conseil d’administration afin qu’il adopte la Politique institutionnelle de 
gestion des programmes d’études (PIGPÉ) du Collège de Rimouski. 
 
Il est PROPOSÉ par madame Julie Mc Dermott, APPUYÉ par madame Mélanie Giguère, et RÉSOLU À 
L'UNANIMITÉ de donner un avis favorable au conseil d’administration afin qu’il adopte la Politique 
institutionnelle de gestion des programmes d’études (PIGPÉ) du Collège de Rimouski. 

 
 

22-05.07 - CÉGEP – TECHNIQUES D’INHALOTHÉRAPIE / DÉPÔT DE LA DEMANDE - DÉPÔT 
 

Monsieur Vignola procède au dépôt de la demande d’implantation du programme de Techniques 
d’inhalothérapie (141.A0). À titre indicatif, le projet de résolution est déposé ce qui résume bien la 
situation. Le DÉ soumet aux membres une présentation qui résume bien l’appel de projets lancé par le 
Ministère afin de soumettre notre intention d’offrir ce nouveau programme au Cégep de Rimouski.  
 
Une discussion s’en suit. Plusieurs questions sont posées et Monsieur Vignola et Madame Giguère y 
répondent. 
 

 
22-05.08 - PARES - INFORMATION 
 

Monsieur Vignola informe les membres de la CÉ qu’un appel d’initiatives pour les trois composantes 
sera bientôt lancé où les trois objectifs à respecter seront bien identifiés. Un comité de sélection sera 
formé afin d’analyser les demandes. La direction générale confirmera les budgets accordés. 
 

 
22-05.09 - COMITÉS LIÉS À LA PÉDAGOGIE - SUIVI 
 

Monsieur Vignola informe les membres de la CÉ des discussions qui ont eu lieu en Régie. Les mandats 
et responsabilités des différents comités du Collège seront révisés. La direction des études est à 
élaborer un organigramme décrivant et clarifiant le rôle et les relations entre ces comités.  

 
 
22-05.10 - PROJET D’ORDRE DU JOUR DE LA PROCHAINE RÉUNION – 25 MAI 2022 
 

- Cégep – Techniques d’inhalothérapie / dépôt de la demande – avis 
 
 
Quelques questions sont posées quant aux cours d’été et la zone des pionniers 
 
Quelques membres de la CÉ sont inquiets à la suite d’annulation de cours d’été. On souligne un manque de 
communication et on questionne la pédagogie à distance. Monsieur Vignola explique la décision au regard du financement 
et on croit qu’une stratégie sera à développer pour l’avenir.  
 
Des interventions sont faites quant aux bruits observés et ressentis dans les étages du G100 et G200 à partir de la zone 
des pionniers. Des vérifications seront faites. 
 
 
 
La séance est levée à 11 h 37 
 
      Jessy Lavoie     
Président  Secrétaire d’assemblée 


